
   

           

                                                  LE MONDE RURAL

                  RÈGLEMENT DU CONCOURS PHOTOS 2025

                

Ouverture du concours 

Le concours est ouvert exclusivement aux adhérents de Générations Mouvement 71 à jour de leur 
cotisation.
Chaque participant déclare être l’auteur de la photographie, et s’engage à ne pas proposer des 
œuvres provenant de banques d’images.
Les membres du groupe de travail ne peuvent concourir.
Le concours est ouvert du  1 mai 2025 au 31 décembre 2025, le cachet de la poste faisant foi.
Les clichés seront envoyés au siège de notre fédération 94 rue de Lyon Mâcon. 
Une seule œuvre par participant.
Trois œuvres par club participant 

Technique et support

La photo en noir et blanc ou en couleurs développée sur papier photo au format 20x30 cm, 
accompagnée de la photocopie de la carte adhérent,au  dos de la photo inscrire le nom et prénom de 
l’auteur et le lieu et date de la prise de vue.

Sélection

Les membres du groupe de travail et les membres du bureau se réuniront pour la sélection des  
photos.

Récompenses
Les trois meilleurs photos seront primées et présentées lors de la prochaine assemblée générale en 
2026 .

  


